
 

ARRETE   MUNICIPAL  A2025_71  

Direction  : Direction des services à la population

OBJET   :  Nomination  de  Madame  Gwennaëlle  LAMONT  en  qualité  de
coordinatrice communale du recensement de la population et des agents
recenseurs chargés de la préparation et de la réalisation des enquêtes de
recensement 

Madame la Maire de Malakoff,

Vu le Code général des collectivités locales, notamment les articles L.2122-21 ;

Vu le Code général de la fonction publique, notamment son article L.332-23 ; 
Vu la loi n o 51-711 du 7 juin 1951 modifiée sur l'obligation, la coordination et le
secret en matière de statistiques ;
Vu la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et
notamment le titre V ;
Vu le décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 relatif au recensement de la population
;
Vu le décret n° 2003-561 du 23 juin 2003 portant répartition des communes
pour les besoins de recensement de la population ; 
Vu l'arrêté du 5 août 2003 portant application des articles 23 et 24 du décret n o

2003-485  ;  Vu la  délibération  du  conseil  municipal  n  0DEL2025_109  du  15
octobre  2025  portant  organisation  des  opérations  de  recensement  de  la
population pour l'année 2026 ;

Considérant la candidature de l'intéressé ;

ARRÊTE, 
 
  Article 1 : Madame Gwennaëlle LAMONT, agent communal, est nommée en
qualité de coordinatrice communale de la ville de Malakoff pour l’enquête de 
recensement de l’année 2026. Ses missions sont celles définies par les textes 
susvisés. 

 
Article 2 : Madame Gwennaëlle LAMONT devra, sous peine des sanctions
prévues  par  la  loi  n°51-711  du  7  juin  1951  portant  sur  l’obligation,  la
coordination et le secret en matière de statistiques,  tenir pour strictement
confidentiels  les  renseignements  individuels  dont  elle  pourra  avoir
connaissance du fait de ses fonctions.  
 
Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l’intéressée, inscrit au registre des
arrêtés et publié électroniquement.  Ampliation en sera adressée à Madame
la Trésorière municipale. 



                                                                     Fait à Malakoff, le 03 novembre
2025

La Maire,
Jacqueline BELHOMME

#signature#

*La Maire,

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.

-  Informe  que  le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal

administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le

représentant de l’Etat.
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